
RÈGLEMENT (CE) No 1441/2007 DE LA COMMISSION

du 5 décembre 2007

modifiant le règlement (CE) no 2073/2005 concernant les critères microbiologiques applicables aux
denrées alimentaires

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 852/2004 du Parlement européen et du
Conseil du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimen-
taires (1), et notamment son article 4, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 2073/2005 de la Commission du
15 novembre 2005 concernant les critères microbiologi-
ques applicables aux denrées alimentaires (2) établit les
critères microbiologiques applicables à certains micro-
organismes et les règles d'application que les exploitants
du secteur alimentaire doivent observer lorsqu'ils mettent
en œuvre les mesures d'hygiène générales et spécifiques
visées à l'article 4 du règlement (CE) no 852/2004. Le
règlement (CE) no 2073/2005 dispose également que les
exploitants du secteur alimentaire veillent à ce que les
denrées alimentaires respectent les critères microbiologi-
ques pertinents établis à l'annexe I de ce règlement.

(2) Les chapitres 1 et 2 de l'annexe I du règlement (CE) no
2073/2005 énoncent les critères de sécurité et les critères
d'hygiène des procédés concernant les préparations en
poudre pour nourrissons et aliments diététiques en
poudre destinés à des fins médicales spéciales pour nour-
rissons de moins de six mois («préparations en poudre
pour nourrissons et aliments diététiques en poudre»). Le
chapitre 2, partie 2.2, de cette annexe dispose que
lorsque des préparations en poudre pour nourrissons et
des aliments diététiques sont analysés et que des Entero-
bacteriaceae sont détectés dans une unité de l'échantillon,
le lot doit faire l'objet d'une recherche d'Enterobacter saka-
zakii et de Salmonella.

(3) Le 24 janvier 2007, le groupe scientifique sur les risques
biologiques (groupe Biohaz) de l’Autorité européenne de
sécurité des aliments (EFSA) a émis un avis sur les Ente-
robacteriaceae comme indicateurs de la présence de Salmo-
nella et d'Enterobacter sakazakii. Il a conclu qu'il n'est pas

possible d'établir une corrélation entre les Enterobacteria-
ceae et Salmonella, et qu'il n'existe aucune corrélation
universelle entre les Enterobacteriaceae et Enterobacter saka-
zakii. Toutefois, une corrélation pourrait être établie entre
les Enterobacteriaceae et Enterobacter sakazakii au niveau de
chaque usine.

(4) Il s'ensuit que l'exigence énoncée dans le règlement (CE)
no 2073/2005 concernant la recherche de Salmonella et
d'Enterobacter sakazakii dans les préparations en poudre
pour nourrissons et les aliments diététiques en poudre
lorsque des Enterobacteriaceae sont détectés dans une
unité de l'échantillon ne doit plus être appliquée. Il
convient donc de modifier en conséquence l'annexe I,
chapitre 2, partie 2.2, de ce règlement.

(5) Conformément à l'avis relatif aux risques microbiologi-
ques dans les préparations pour nourrissons et les prépa-
rations de suite, émis par le groupe Biohaz de l'EFSA le 9
septembre 2004, il convient d'établir des critères micro-
biologiques applicables à Salmonella et aux Enterobacteria-
ceae pour les préparations de suite en poudre.

(6) Le groupe Biohaz de l'EFSA a émis un avis concernant
Bacillus cereus et les autres Bacillus spp. dans les denrées
alimentaires les 26 et 27 janvier 2005. Il a conclu qu'une
des mesures de contrôle les plus importantes consiste à
surveiller la température et à mettre en place un système
d’analyse des risques et de maîtrise des points critiques
(HACCP). Les aliments déshydratés, qui contiennent
fréquemment des spores de Bacillus spp. pathogènes,
peuvent favoriser le développement de Bacillus cereus
une fois réhydratés dans de l'eau chaude. Certains
aliments déshydratés, dont les préparations en poudre
pour nourrissons et les aliments diététiques en poudre,
sont consommés par des personnes potentiellement
fragiles. Conformément à l'avis de l'EFSA, la concentra-
tion de spores de Bacillus cereus dans les préparations en
poudre pour nourrissons et les aliments diététiques en
poudre doit être maintenue aussi faible que possible
pendant le traitement et un critère d’hygiène du
procédé doit être établi en plus des bonnes pratiques
visant à réduire le délai qui s'écoule entre la préparation
et la consommation.

(7) L'annexe I, chapitre 1, du règlement (CE) no 2073/2005
établit la méthode d'analyse de référence pour les enté-
rotoxines staphylococciques dans certains fromages, dans
le lait en poudre et le lactosérum en poudre. Le labora-
toire communautaire de référence a revu cette méthode
en ce qui concerne les staphylocoques à coagulase posi-
tive. Il convient dès lors de modifier la référence à cette
méthode d'analyse de référence. L'annexe I, chapitre 1, de
ce règlement doit donc être modifiée en conséquence.
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(8) L'annexe I, chapitre 3, du règlement (CE) no 2073/2005
établit les règles d'échantillonnage applicables aux
carcasses de bovins, de porcins, d'ovins, de caprins et
d'équidés aux fins d'analyses portant sur Salmonella.
Conformément à ces règles, la surface d'échantillonnage
doit être d'au moins 100 cm2 par zone sélectionnée.
Toutefois, ni le nombre de zones d'échantillonnage, ni
la surface minimale totale d'échantillonnage ne sont
précisés. Afin d'améliorer l'application de ces règles
dans la Communauté, il convient de préciser en outre
dans le règlement (CE) no 2073/2005 que les zones les
plus susceptibles d'être contaminées doivent être sélec-
tionnées à des fins d'échantillonnage et que la surface
totale d'échantillonnage doit être augmentée. L'annexe I,
chapitre 3, de ce règlement doit donc être modifiée en
conséquence.

(9) Dans un souci de clarté de la législation communautaire,
il y a lieu de remplacer l'annexe I du règlement (CE) no
2073/2005 par le texte de l’annexe du présent règlement.

(10) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe I du règlement (CE) no 2073/2005 est remplacée par
le texte de l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 décembre 2007.

Par la Commission
Markos KYPRIANOU

Membre de la Commission
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Chapitre 3 Règles de prélèvement et de préparation des échantillons à analyser

3.1 Règles générales de prélèvement et de préparation des échantillons à analyser

En l'absence de règles plus spécifiques concernant le prélèvement et la préparation des échantillons à analyser, il convient
de se référer aux normes correspondantes de l'ISO (International organisation for standardization) et aux lignes directrices
du Codex alimentarius.

3.2 Échantillonnage bactériologique dans les abattoirs et les lieux de production de viandes hachées et de préparations à base de viande

R è g l e s d ’ é c h a n t i l l o n n a g e a p p l i c a b l e s a u x c a r c a s s e s d e b o v i n s , d e p o r c i n s , d ’ o v i n s , d e
c a p r i n s e t d ’ é q u i d é s

Les méthodes d'échantillonnage destructives et non destructives, la sélection des zones d’échantillonnage ainsi que les
règles concernant l’entreposage et le transport des échantillons sont décrites dans la norme ISO/FDIS 17604.

Lors de chaque séance d’échantillonnage, les prélèvements sont effectués de manière aléatoire sur cinq carcasses. Les zones
d’échantillonnages sont choisies en tenant compte de la technique d'abattage utilisée dans chaque établissement.

Les prélèvements d’échantillons destinés aux analyses portant sur les entérobactériacés et le nombre de colonies aérobies
sont effectués à quatre endroits différents de la carcasse. Quatre échantillons de tissus d’une surface totale de 20 cm2 sont
prélevés par la méthode destructive. Lorsque la méthode non destructive est utilisée à cet effet, la surface d'échantillonnage
est d’au moins 100 cm2 (50 cm2 pour les carcasses de petits ruminants) par zone d’échantillonnage.

Les prélèvements d’échantillons destinés aux analyses portant sur Salmonella sont effectués à l’aide d’une éponge abrasive.
Les zones les plus susceptibles d'être contaminées sont choisies. La surface totale d’échantillonnage est d’au moins 400
cm2.

Les échantillons prélevés sur les différentes zones d’échantillonnage de la carcasse sont regroupés avant l’examen.

R è g l e s d ’ é c h a n t i l l o n n a g e a p p l i c a b l e s a u x c a r c a s s e s d e v o l a i l l e s

Pour les analyses portant sur Salmonella, un échantillonnage aléatoire est pratiqué sur un minimum de quinze carcasses
lors de chaque séance d’échantillonnage et après le ressuage. Un morceau de peau du cou d'environ 10 g est prélevé sur
chaque carcasse. Chaque fois, avant l’examen, les échantillons de peau du cou de trois carcasses sont regroupés en cinq
échantillons finaux de 25 g.

L i g n e s d i r e c t r i c e s p o u r l ’ é c h a n t i l l o n n a g e

Des lignes directrices plus détaillées pour l’échantillonnage des carcasses, concernant en particulier les zones d’échantil-
lonnage, peuvent être intégrées dans les guides de bonnes pratiques visés à l’article 7 du règlement (CE) no 852/2004.

F r é q u e n c e s d ’ é c h a n t i l l o n n a g e d e s c a r c a s s e s , d e s v i a n d e s h a c h é e s , d e s p r é p a r a t i o n s d e
v i a n d e e t d e s v i a n d e s s é p a r é e s m é c a n i q u e m e n t

Les exploitants du secteur alimentaire des abattoirs ou des établissements producteurs de viande hachée, de préparations
de viande ou de viande séparée mécaniquement prélèvent au moins une fois par semaine des échantillons destinés à une
analyse microbiologique. Le jour de l'échantillonnage doit être modifié chaque semaine de manière à ce que chaque jour
de la semaine soit couvert.

Pour les échantillonnages de viande hachée et de préparations à base de viande destinés aux analyses portant sur E. coli et
le nombre de colonies aérobies, ainsi que pour les échantillonnages de carcasses destinés aux analyses portant sur les
entérobactériacés et le nombre de colonies aérobies, cette fréquence peut être réduite à une fois tous les quinze jours si
des résultats satisfaisants sont obtenus six semaines d’affilée.

Pour les prélèvements d’échantillons de viande hachée, de préparations de viande et de carcasses destinés aux analyses
portant sur Salmonella, cette fréquence peut être réduite à une fois tous les quinze jours si des résultats satisfaisants sont
obtenus trente semaines d’affilée. Elle peut aussi être réduite s'il existe un programme national ou régional de contrôle des
salmonelles et si ce programme comprend des tests qui remplacent l'échantillonnage susmentionné. Enfin, la fréquence
d'échantillonnage peut également être réduite si le programme national ou régional de contrôle des salmonelles démontre
que la prévalence des salmonelles est faible dans les animaux achetés par l’abattoir.

Cependant, les petits abattoirs et les établissements qui produisent en petites quantités de la viande hachée et des
préparations à base de viande peuvent être dispensés de l’obligation d’observer ces fréquences lorsque cette dispense
est justifiée par une analyse des risques et autorisée de ce fait par les autorités compétentes.»
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